
Présentation - Selarl des deux palais avocats Versailles et Paris

Des Avocats en droit immobilier, droit pénal, droit de la famille et
procédure d'appel à Paris et Versailles
  Une expérience de 30 ans au service des justiciables
  

  

Le Cabinet CARON-FAUGERAS-FOURNIER-NALET a été créé en 1980 par Maître
Jean-Christophe CARON, Avocat spécialisé en droit immobilier.
Depuis le 1er janvier 2013, Maître Patrick BETTAN nous ayant rejoint, nous sommes implantés
à la fois dans le centre de VERSAILLES et dans le centre de PARIS, à proximité des deux
palais de justice.
C'est pourquoi notre structure s'appelle désormais la SELARL DES DEUX PALAIS.

  

Les associés assistés de collaborateurs Avocats, mobilisent leurs connaissances et leur
expérience à Paris, Versailles et dans toute l'Ile de France, pour répondre de manière
personnalisée aux besoins des particuliers, des entreprises ou des institutionnels en droit
immobilier mais également dans d'autres domaines (droit pénal, droit de la famille...).

  

Ils sont épaulés par une équipe d'assistantes souriantes, réactives et toujours à l'écoute de vos
problèmes.

  

Notre activité s'étend sur l'ensemble du territoire (juridictions de Paris, Ile de France, Province
et DOM-TOM).

  

Notre rôle :

    
    -  Vous informer sur vos droits et devoirs,  
    -  Vous assister dans vos négociations contractuelles,  
    -  Vous conseiller (gestion amiable des conflits, conciliation, et rédaction de protocoles
d'accord),   
    -  Vous défendre devant les juridictions (civiles, commerciales, prud'homales, pénales et
administratives, cours d'appels et commissions).   
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La diversité de nos domaines d'intervention permet une approche globale et approfondie de
votre dossier.
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